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PRÉFET DE L'YONNE 

DIRECTION DES COLLECTIVITES 
ET DES POLITIQUES PUBLIQUES 

SERVICE ECONOMIE ET 
ENVIRONNEMENT 

ARRETE n° PREF-DCPP-2011.349 
du 03 octobre 2011 

autorisant l'EARL LES FERMES à exploiter une unité de méthanisation 
sur le territoire de la commune de SAINTE-VERTU 

Le préfet de l'Yonne. 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite. 

  

VUS ET CONSIDÉRANT 

  

VU ie code de l'environnement et notamment son titre 1° du livre V': 

VU la demande présentée le 22 juin 2010 complétée le 27 octobre 2010 par l'ÉARL LES FERMES dont le siège social est situé 1 Grande Rue à SAINTE-VERTU (89) en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter une installation de méthanisation sur le territoire de la commune de SAINTE-VERTU ; 

VU ie dossier déposé à l'appui de sa demande : 

VU l'avis de l'autorité environnementale en date du 28 décembre 2010 

VU l'arrêté préfectoral en date du 11 février 2011 portant ouverture d'une enquête publique du 14 mars 2011 au 14 avril 2011 incius sur le territoire de la commune de SAINTE-VERTU ; 

VU l'accomplissement des formalités d'affichage de l'avis du public réalisé dans les communes de YROUERRE, AIGREMONT, MOLAY, NOYERS-SUR-SEREIN, POILLY-SUR-SEREIN, SAINTE-VERTU ; 

VU la publication en date des 17 et 18 février 2011 de cet avis dans deux journaux locaux : 
VU le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur : 

VU les avis émis par les conseils municipaux des communes de AIGREMONT, POILLY-SUR-SEREIN, MOLAY, NOYERS- SUR-SEREIN : 

VU les avis exprimés par les différents services et organismes consultés ; 

VU les avis de la DDT et de la MCEA, respectivement en date des 2 et 5 septembre 2011, levant les observations formulées au cours de leur consultation : 

VU le rapport et les propositions en date du 06 septembre 2011 de l'inspection des installations classées : 
VU l'avis en date du 22 septembre 2011 du Conseil Départemental de l'Environnement, des Risques Sanitaires et Technologiques au cours duquel le demandeur a été entendu ; 

VU le projet d'arrêté porté à la connaissance du demandeur le 28 septembre 2011 ; 

CONSIDERANT qu'en application des dispositions de l'article L. 512-1 du code de l'environnement, l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

CONSIDERANT que les mesures imposées à l'exploitant sont de nature à prévenir les nuisances et les risques présentés par les installations ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, les modalités d'implantation, telles que définies par le présent arrêté, permettent de limiter les inconvénients et dangers : 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies 

SUR proposition du Secrétaire général de la préfecture : 
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L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société EARL LES FERMES dont le siège social est situé au 1 Grande Rue à SAINTE-VERTU (89310) est autorisée, sous 

réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de SAINTE- 

VERTU, au lieu-dit Les Fermes, les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. INSTAELATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 

l'établissement, qui, mentionnés où non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 

installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 

soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès 

lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSÉES 
  

  

  

  

        
  

Rubriques de Réoi BR. 

Désignation des installations nomenciature| Capacité de l'installation grne = Nayon 
d'affichage 

ICPE 

Combustion 
B. Combustion, lorsque les produits consommés seuls Puissance du co-générateur de 

ou en mélange sont différents de ceux visés en À ou 2910-B-1 . nt. Autorisation 

C et si la puissance thermique maximale de traitement du biogaz : 250 kW 

l'installation est supérieure à 0,1 MW 

installations de méthanisation de déchets non 

dangereux ou de matière végétale brute, à l'exclusion La quantité maximale de 

des installations de méthanisation d'eaux usées ou 2781-2 matières traitées (boues et Autorisati 

de boues d'épuration urbaines lorsqu'elles sont graisses de STEP) est de 4 utorisation 
méthanisées sur leur site de production. tonnes par jour 

2. Méthanisation d'autres déchets non dangereux 

Instaliations de méthanisation de déchets non 
dangereux ou de matière végétale brute, à l'exclusion 
des installations de méthanisation d'eaux usées ou La quantité maximale de 

de boues d'épuration urbaines lorsqu'elles sont matières traitées (effluents Décl : 

méthanisées sur leur site de production. 278140 d'élevage, co-produits | Déclaration avec 

4. Méthanisation de matière végétale brute, effluents végétaux et déchets de contrôle 

d'élevage, matières stercoraires, lactosérum et céréales} est de 6,5 tonnes par périodique 

déchets végétaux d'industries agroalimentaires, la jour 

quantité de matières traitées étant inférieure à 30 
tonnes par jour 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants 

Communes Section  , Parcelles Surface 

SAINTE VERTU (méthanisation) :ZH i4, 49, 50,51 
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Communes Section : Parcelles Surface 

NOYERS (épandage) YN 10 23,3 ha 

ZH 9 à 12, 66, 67, 73 
7D 1,2, 3, 4, 30, 32, 33 
ZE 28, 32 à 35, 50, 51 

46 à 48, 52, 59, 69, 71 
L 901 à 905 SAINTE VERTU (épandage) H 40. 50 68,9 ha 

: 321, 322, 323, 248, 249, 250, 
FE 260, 261 

ZL 619, 620, 674, 673 
4,5, 6, 43, 44, 45, 46 

  

La procédure administrative à suivre en cas de modification du plan d'épandage (parcelles et surfaces) est indiquée à l'article 1.6.2 du présent arrêté. 

ARTICLE 1.2.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

L'établissement comprenant l’ensemble des installations classées et Connexes, est organisé de la façon suivante 
Concernant l'unité de méthanisation : 

* Î digesteur en béton de 21 mètres de diamètre et d'une capacité de 2078 m° 
“1 post-digesteur de 22 mètres de diamètre et d'une capacité de 2280 m° dont 2091 m° de volume utile (189 m° de biogaz en partie haute) 
+ 1 plateforme de 600 m° dédiée à la réception des coproduits industriels 
* 1 local technique de 75 m° 
* 1 fosse de réception des boues de STEP de 72 m° 
"1 fosse de réception des graisses de flottation de 72 m° 

1 sac à gaz de 180 m° (stockage du biogaz), dans un local dédié 
* 1 moteur de co-génération couplé à une génératrice de 250 kW 
+ 1 torchère de secours 

* 1 unité de séchage des céréales et plaquettes de bois d'un volume strictement inférieur à 1000 m° 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 
ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 PÉRIMÈTRE D'ÉLOIGNEMENT 
ARTICLE 1.5.1. IMPLANTATION ET ISOLEMENT DU SITE 

L'installation est implantée et réalisée conformément aux plans joints à la demande d'autorisation. Le plan détaillé précisant les emplacements des différents équipements et les dispositifs associés ainsi que les adaptations réalisées est mis à jour chaque fois que nécessaire. 

Le choix du site d'implantation est fait de telle manière qu'il ne porte pas atteinte à l'environnement, au paysage ou à la santé, notamment en ce qui concerne le proximité d'immeubles d'habitation ou de zones fréquentées par des tiers. 

ARTICLE 1.5.2. DISTANCES D'IMPLANTATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'installation n'est pas située dans le périmètre de protection rapproché d'un captage d'eau destinée à la consommation humaine, et l'aire ou les équipements de Stockage des matières entrantes et des digestats sont distants d'au moins 35 mètres des puits et forages de captage d'eau extérieurs au site, des sources, des aqueducs en écoulement libre, de toute installation souterraine ou semi enterrée utilisée pour le stockage des eaux destinées à



p 4/29 

l'alimentation en eau potable, à des industries agroalimentaires ou à l'arrosage des cultures maraîchères ou hydroponiques ; la 
distance minimale aux rivages et berges des cours d'eau, est au moins égale à 35 mètres . 

La distance entre les digesteurs et les habitations occupées par des tiers est d'au moins 50 mètres, à l'exception des logements 
occupés par des personnels de l'installation et des logements dont l'exploitant ou le fournisseur de substrats de méthanisation 
ou l'utilisateur de la chaleur produite a la jouissance. 

Les activités liées à l'épandage ne peuvent être effectuées que sous le strict respect des distances d'isolement suivantes pour 
chaque parcelle concernée : 

  
© Nature des activités à protéger | Distance d'isolement 

_ . __ minimale] 
| Puits, forages, sources, aqueducs transitant des eaux 35 mètres 

NS ‘ : 2 i 
‘destinées à la consommation humaine en écoulement 

Hibre, installations souterraines ou semi-enterrées : 100 mètres 

‘utilisées pour le stockage des eaux, que ces! 
‘dernières soient utilisées pour l'alimentation en eau 
‘potable ou pour l'arrosage des cultures maraîchères. 

rges | 
  

  

  
Cours d'eau et plans d'eau 

: 200 mètres des berges 

100 mètres des berges 

5 mètres des berges 

! 

— | 

  

EU 
‘des tiers, zones de loisirs ou établissements recevant 
«du publi 

100 mètres 

re 

    

Domaine d'application 

Tous types de boues, pente du terrain 

inférieure à 7 %. ‘ 
Tous types de boues, pente du terrain, 
supérieure à 7 %. 

Cas général, à l'exception des cas ci- 
dessous. : 

Boues non stabilisées ou non solides et 
pente du terrain supérieure à 7 %. ” 

Boues solides et stabilisées et pente du 

terrain supérieure à 7 %. î 
Boues stabilisées et enfouies dans le sol 
immédiatement après l'épandage, pente 

du terrain inférieure à 7 %. 
+ 

(Cas général 

a   

” 500 mètres Toutes boues sauf boues hygiénisées et Zones conchylicoles     [sauf dérogation liée à la topographie.   

Toute modification apportée au voisinage des installations de nature à entraîner un changement notable des éléments du 
dossier de demande d'autorisation doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments 
d'appréciation en application de l'article R. 512-33 du code de l'environnement. 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par ie demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.6.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS ET DU PLAN D'ÉPANDAGE 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notabie telle que prévue à l'article R. 512- 
33 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une 
analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont 
le choix est soumis à son approbation. Tous ies frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

La procédure administrative à suivre en cas de modification du périmètre d'épandage (parcelles et surfaces) 
respecte la circulaire DE/SDPGE/BLP n°9 du 18 avril 2005 relative à l'épandage des boues de stations d'épuration 
urbaines, à savoir : 

Dès qu'il est prévu une variation supérieure ou égale à 30% de la surface d'épandage, l'exploitant procède 

à la révision du plan d'épandage ici entendue comme le dépôt d'un nouveau dossier avec instruction par 
les services compétents et nouvelle enquête publique dans le cadre des procédures d'autorisation. 

Pour une augmentation comprise entre 15% et 30% de la surface d'épandage, l'exploitant procède à la 
modification de la révision du plan d'épandage ici entendue comme le dépôt d'une nouvelle étude 
préalable avec instruction par les services compétents, mais sans enquête publique. La question de 
l'enquête publique doit être envisagée sur les seules communes nouvellement incluses dans le périmètre. 

Pour une augmentation inférieure ou égale à 15%, l'exploitant procède à l'information de l'inspection des 
installations classées et le service en charge de la police de l'eau. Il transmet à cet effet les données 
relatives à l'aptitude à l'épandage des nouvelles parcelles dans le bilan agronomique correspondant.
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ARTICLE 1.6.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur entèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur Un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déciaration. 

ARTICLE 1.6.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en 
charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.6.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l'article R. 512-39-1 du code de l'environnement pour l'application des articles R. 512-39-2 à R. 512-39-6, l'usage à prendre en compte est le suivant : usage agricole. 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et celle des déchets présents sur le site : 
+ des interdictions ou limitations d'accès au site : 
* la suppression des risques d'incendie et d'expiosion ; 
* la surveillance des effets de l'installation sur son environnement, 

les ouvrages de process (digesteur, post-digesteur) sont vidés, netioyés et aérés. Les fosses sont comblées etou détruites. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon l' usage prévu au premier alinéa du présent article. 

ARTICLE 1.6.7. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré au tribunal administratif compétent sis 22 rue d'Assas à DIJON (21000) : 
1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été notifiés, 
2° Par les tiers dans un délai de 1 an où 6 mois à compter de la mise en service : un an à compter de la publication ou de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après là publication ou l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d’une période de six mois après cette mise en service, 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage où à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.7 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

  
Dates Textes 
  10/11/09 | arrêté du 10/11/09 fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les installations de méthanisation soumises à autorisation en application du titre ler du livre V du code de l'environnement 
31/01/08 | Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations classées soumises à autorisation 
15/01/08 | Arrêté du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines instailations classées 29/09/05 | Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation 29/07/05 | Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 07/07/05 | Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant les déchets dangereux et les déchets autres que dangereux ou radioactifs 
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Dates Textes 

30/05/05 | Décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets 
02/02/98 | Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions 

de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 

autorisation 

08/01/98 | Arrêté fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages de boues sur les sols agricoles 
pris en application du décret n° 97-1133 du 08/12/97 relatif à l'épandage des boues issues du 
traitement des eaux usées 

23/01/97 | Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement 

31/03/80 | Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements 
réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des 
risques d'explosion 

  

  

  

  

          
CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 

notamment le code minier, le code civil, te code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 
territoriales, {a réglementation sur les équipements sous pression. Les droits des tiers sont et demeurent expressément 

réservés. La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 
prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 

indirects, de matières où substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de 
voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la 
conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 
effectuer, en condition d'exploitation normale, en période de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon 
à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance 
des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

ARTICLE 2.1.3. LIMITATION DES NUISANCES 

L'installation est conçue, équipée, construite et exploitée de manière que les émissions de toutes natures soient aussi réduites 
que possible, et cela tant au niveau de la réception, de l'entreposage et du traitement des matières entrantes qu'à celui du 
stockage et du traitement du digestat et de la valorisation du biogaz. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 

occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement teis que produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits 
absorbants, etc. 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
instaliations est maintenu propre et entretenu en permanence.
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L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et ies zones environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, etc. Des dispositifs d'arrosage, de lavage de roues sont mis en place en tant que de besoin. 

Le périmètre de l'installation de méthanisation est surélevé par un talus afin d'éviter tout risque de pollution, notamment en cas d'explosion. Le volume retenu par les merlons correspond au volume du contenu liquide de la plus grosse cuve, qu’elle soit enterrée où non. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'expioitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté. Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement..…). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 
Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L’'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
le dossier de demande d'autorisation initial, 
les plans tenus à jour, 
les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 
tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté : ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la Sauvegarde des données durant 5 années au minimum. 

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants : 
  

  

  

  

  

  

  

  

Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôte 
10.2.1 Rejets dans l'air Annuelle 
10.2.2 Rejets dans l'eau Annuelle 
1025 Niveaux sonores Dans un délai de six mois à compter de là date de 

mise en service des installations puis tous les 5 ans 8.2.3 Vérification des installations électriques Annuelle 
4.1.4 Vérification du dispositif de comptage du biogaz Annuelle 

10.2.4.2 Composition du digestat avant épandage Nombre d'analyses annuelles défini dans l'arrêté 10243 Analyses de sols concerné par l'épandage Avant le premier épandage, tous les 10 ans et après le 
dernier épandage 

  

  

  

  

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 
1.6.6 Notification de mise à l'arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d'activité 10.33 Bilan annuel des épandages Annuel 
        10.2 Déclaration annuelle des émissions Annuelle 
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TITRE 3 - CONDITIONS D'ADMISSION DES MATIÈRES ENTRANTES 
  
  

CHAPITRE 3.1 NATURE ET ORIGINE DES MATIÈRES TRAITÉES 
L'établissement assure le traitement des déchets et matières issus uniquement des collectivités, de l'industrie et de l'agriculture. 
Seuls sont admis les substrats suivants dans les quantités maximales définies ci-après : 

+ EARL Les Fermes : 
< 805 tonnes soit 469 m° de fumier de bovin, 

600 tonnes soit 857 m° d'ensilage d'herbe, 
400 tonnes soit 1600 m° de paille de céréales, 

* Coopératives agricoles COCEBI et 110 Bourgogne 
1000 tonnes soit 1538 m° de déchets de céréales, 

«Station d'épuration de TONNERRE : 

e 900 tonnes soit 900 m° de boues de STEP, 

12 tonnes soit 12 m° de graisses de STEP, 

«+ Société SRA SAVAC : 

480 tonnes soit 480 m° de graisses de STEP 

La collecte des matières fermentescibles est effectuée sur le département de l'Yonne. Le rayon de collecte n'excède pas 20 km 

autour du site d'implantation de l'unité hormis les graisses de flottation qui sont collectées sur l'ensemble du département. 

Toute admission envisagée par l'exploitant de matières d'une origine ou de nature différente de celle mentionnée dans le 
présent arrêté d'autorisation est préalablement portée à la connaissance du préfet. 

CHAPITRE 3.2 CARACTÉRISATION PRÉALABLE DES MATIÈRES 
L'exploitant élabore un ou des cahiers des charges pour définir la qualité des matières admissibles dans l'installation. Ces 
éiéments précisent explicitement les critères qu'elles doivent satisfaire et dont la vérification est requise. 

Avant la première admission d'une matière dans son installation et en vue d'en vérifier l'admissibilité, l'exploitant demande au 
producteur, à la collectivité en charge de la collecte ou au détenteur une information préalable. Cette information préalable est 
renouvelée tous les ans et est conservée au moins trois ans par l'exploitant. 

L'information préalable contient a minima les éléments suivants pour ia caractérisation des matières entrantes 

«source et origine de la matière ; 
+ données concernant sa composition, et notamment sa teneur en matière sèche et en matières organiques ; 

* dans le cas de sous-produits animaux au sens du règlement (CE) n°1774-2002, indication de la catégorie 
correspondante et d'un éventuel traitement préalable d'hygiénisation ; 

* l'établissement devra alors disposer de l'agrément sanitaire prévu par le règlement (CE) n° 1774-2002, et les 
dispositifs de traitement de ces sous-produits seront présentés au dossier ; 

* son apparence (odeur, couleur, apparence physique) ; 
* les conditions de son transport ; 

+ le code du déchet conformément à l'annexe Il de l'articie R. 541-8 du code de l'environnement ; 

* le cas échéant, les précautions supplémentaires à prendre, notamment celles nécessaires à la prévention de la 
formation d'hydrogène sulfuré consécutivement au mélange de matières avec des matières déjà présentes sur le site. 

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des installations classées le recueil des informations 
préalables qui lui ont été adressées et précise, ie cas échéant, les motifs pour lesquels il a refusé l'admission d'une matière, 

Pour les matières entrantes issues de la STEP de TONNERRE et de la société SRA SAVAC, l'information préalable 
mentionnée ci-dessus est complétée, pour les matières entrantes dont les lots successifs présentent des caractéristiques peu 
variables, par : 

* la description du procédé conduisant à leur production ; 
+ pour les boues urbaines, le recensement des effluents non domestiques traités par le procédé décrit ; 

* une liste des contaminants susceptibles d'être présents en quantité significative au regard des installations raccordées 
au réseau de collecte dont les eaux sont traitées par la station d'épuration : 

* une caractérisation de la valeur agronomique des boues : matière sèche (en %), matière organique (en %), pH, azote 
total, azote ammoniacal, rapport C/N, phosphore total (en P:C:), potassium total (en KO), calcium total (en CaO), 

magnésium total (MgO) et oligo-éléments (B, Co, Cu, Fe, Mn, Mo, Zn). 

Pour être acceptées dans l'installation de méthanisation, les boues et graisses présentent des teneurs en éléments-traces 
métalliques et en composés-traces métalliques maximales suivantes :
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Valeur limite dans les boues et graisses 

  

Éléments-traces métalliques 

Cadmium 

  

Mercure 

    

Composés-traces 
organiques Valeur Limite dans les boues et graisses {mg/kg MS) 

  

  
- Total des 7 principaux PCB (*) 0,8 
Fluoranthène 5 
:Benzo(b}fluoranthène 2,5 
Benzo(a)pyrène 

2 

La fréquence de ces analyses est déterminée dans le tableau ci-dessous : 

1ère année de suivi 

S __ Entre32et160 Entre 161 et 48        Valeur agronomique des 8 12 he 4 6 boues (pH, taux de matière f 
sèche, matière organique, azote Îl 
Kjeldhal, phosphore, calcium, | 
magnésium, potassium) ; 
‘Éléments-traces métalliques 4 8 l 2 4 
{Cd, Cr, Cu, Hg, Ni, Pb, Zn, Se) h       
Comp traces organiques 2 4 ; 
{HPA, PCB 28, 52, 101, 118, Î 

136, 153, 180) 

  

Tout lot de boues ou graisses présentant une non-conformité aux valeurs limites fixées au présent arrêté est refusé par l'exploitant. 

Les informations relatives aux boues et graisses sont conservées pendant dix ans par l'exploitant et mises à Ja disposition de l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 3.3 ENREGISTREMENT LORS DE L'ADMIS SION 
Toute admission de déchets ou de matières donne lieu à un enregistrement de : 

Leur désignation et le code des déchets indiqué à l'annexe !i de l'article R. 541.8 du code de l'environnement susvisé La date de réception : 

Le tonnage ; 

Le nom et l'adresse de l'expéditeur initial : 
Le cas échéant, le nom et l'adresse des installations dans lesquelles les déchets ou matières ont été préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités et leur numéro SIRET ; 
Le nom, l'adresse du transporteur du déchet et, le cas échéant, son numéro SIREN et son numéro de récépissé délivré en application de l'articie R. 541-50 du code de l'environnement ; 
La désignation du traitement déjà appliqué au déchet ou à la matière ; 
La date prévisionnelle de traitement des déchets ou matières ; 
Le cas échéant, la date et le motif de refus de prise en charge, complétés de la mention de destination prévue des déchets et matières refusés. 

A
E
G
N
 =
 

œ 
Hp 
œ
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Les registres d'admission des déchets sont conservés par l'exploitant pendant une durée minimale de dix ans. Ces registres 
sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. Les informations prévues aux points 6, 7 et 8 ci-dessus ne 
sont pas exigées pour les matières végétales et effluents d'élevage issus de l'exploitation EARL Les Fermes. 

CHAPITRE 3.4 DÉCHETS INTERDITS DANS L'INSTALLATION 
L'admission des déchets suivants est interdite : 

«+ déchets dangereux au sens de l'article R. 541-8 du code de l'environnement susvisé ; 
“  sous-produits animaux de catégorie 1 tels que définis à l'article 4 du règlement (CE) n° 1774/2002 : 

* déchets contenant un où plusieurs radionuciéides dont l'activité ou la concentration ne peut être négligée du point de 
vue de la radioprotection. 

CHAPITRE 3.5 RÉCEPTION DES MATIÈRES 

ARTICLE 3.5.1. SUIVI DES MATIÈRES ENTRANTES 

L'exploitant est en mesure de justifier de la masse {ou du volume, pour les matières liquides) des matières reçues lors de 

chaque réception, sur la base : 

. des informations et estimations communiquées par le producteur de ces matières ; 

. ou du relevé du dispositif de pesée des matières entrantes présente sur le site quand il existe 

. ou d'une évaluation effectuée selon une méthode spécifiée, décrite et justifiée par l'exploitant. 

Toute admission de matières autres que des effluents d'élevage, des végétaux, des matières stercoraires où des déchets 

d'industries agro-alimentaires fait l'objet d'un contrôle de non-radioactivité. Ce contrôle peut être effectué sur le lieu de 
production des déchets ; l'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les documents justificatifs de 

la réalisation de ces contrôles et de leurs résultats. 

ARTICLE 3.5.2. CONDITIONS DE RÉCEPTION 

L'exploitant met en place les moyens d'entreposage adaptés pour conifiner et traiter les émissions. La zone de déchargement 
est équipée de moyens permettant d'éviter tout envol de matières et de poussières à l'extérieur du site. Les matières et 
effluents à traiter sont déchargés dans un dispositif de stockage étanche conçu pour éviter tout écoulement incontrôlé 

d'effluents liquides. 

Tout déchargement ou stockage de déchets entrants ou matière produits hors des bâtiments ou installations prévues à cet effet 
est interdit. 

Les effluents d'élevage et les co-produits végétaux sont réceptionnés sur la plateforme de stockage en dallage béton étanche. 
Ils sont incorporés quotidiennement au digesteur au moyen d'un incorporateur de matières solides. 

Les boues de la STEP de TONNERRE et les eaux pluviales de la plateforme de stockage sont réceptionnées dans la fosse en 
béton de 72 m°. Elles sont ensuite incorporées au digesteur au moyen d'une pompe spécifique. Cette fosse étanche dispose 
d'une couverture en béton avec trappe sur vérin pour empêcher tout contact des boues avec le milieu extérieur. 

Les graisses de flottation sont réceptionnées dans une fosse étanche en béton de 48 m° avec couverture béton et raccord 
pompier pour la vidange pour empêcher tout contact des graisses avec le milieu extérieur. 

Les canalisations véhiculant les substrats sont protégées contre les effets du gel. 

  

TITRE 4 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

  

CHAPITRE 4.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 4.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière 
à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 

développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et ie traitement des efflients en fonction de leurs 
caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 
d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière
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que les émissions de toutes natures soient aussi réduites que possible, et cela tant au niveau de la réception, de l'entreposage et du traitement des matières entrantes qu'à celui du stockage et du traitement du digestat et de la valorisation du biogaz. 
à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Siune indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées. 
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'entreposage à l'air libre de matières pulvérulentes, très odorantes ou fortement évolutives ainsi que le brûülage à l'air libre sont interdits. 

ARTICLE 4.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient être tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 4,1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

La dispersion des odeurs dans l'environnement provenant des locaux de réception et de stockage de la matière première et des déchets entrants doit être limitée le plus possible : 
“ en réduisant la durée de stockage avant traitement, 

en assurant la fermeture permanente des bâtiments de réception et de stockage, 
* en évitant les dégagements d'odeurs provenant notamment des broyeurs et des vis de transfert par des moyens appropriés, 
* en effectuant un nettoyage et une désinfection appropriés des locaux. 

L'incorporation du fumier de bovin est réalisé sur sa période de production pour réduire sa durée de Stockage. Le temps de séjour des matières fermentescibies dans le digesteur est d'au moins 180 jours. 

En cas de besoin et notamment en cas de plaintes l'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact olfactif de l'installation aux frais de l'exploitant, afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

ARTICLE 4.1.4. BIOGAZ 

Les installations de traitement ou d'utilisation du biogaz sont conçues et exploitées de manière à limiter les nuisances, risques et pollutions dus à leur fonctionnement. 

L'unité produit environ 2430 Nm‘/jour de biogaz. L'installation est équipée d'un dispositif de mesure de la quantité de biogaz produit et de la quantité de biogaz valorisé ou détruit. Ce dispositif est vérifié a minima une fois Par an par un organisme compétent. Les quantités de biogaz mesurées et ies résultats des vérifications sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées 

Sauf en cas de fonctionnement d'un organe de protection contre les surpressions des installations de production ou de stockage du biogaz, le rejet direct de biogaz dans l'air est interdit, ÿ compris lors des phases de démarrage ou d'arrêt des digesteurs. 

Les installations disposent d'un équipement de. destruction du biogaz produit (iorchère) en cas d'indisponibilité temporaire des installations de stockage ou de valorisation de biogaz. La torchère et le moteur sont équipés d'un dispositif de sécurité anti. déflagration pour éviter un retour de flamme dans jes canalisations de biogaz. 

Les matériaux employés pour le transfert des matières et les canalisations biogaz présentent des garanties d'étanchéité et ne sont pas susceptibles de subir une corrosion par l'eau ou par des produits soufrés. Ces vérifications sont décrites dans un programme de maintenance que l'exploitant tient à ia disposition de l'inspection des installations classées. L'exploitant conserve les justificatifs relatifs à ce contrôle. 

ARTICLE 4.1.5. INSTALLATIONS DE COMBUSTION 

Les installations de combustion {moteurs, torchères) sont équipées des appareils de réglage et de contrôle nécessaires à l'exploitation en vue de réduire la pollution atmosphérique. 

Le réglage et l'eniretien des installations de combustion et tous leurs équipements connexes doit se faire aussi soigneusement et fréquemment que nécessaire, afin d'assurer le respect des valeurs limites prescrites dans le présent arrêté. Les résultats des contrôles et opérations d'entretien sont consignés par écrit et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées.
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ARTICLE 4.1.6. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 

poussières et de matières diverses : 
* les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de penie, revêtement, etc.), 

et convenablement nettoyées, 

+ les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussières ou de boues sur les voies de circulation. 

Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
« des écrans de végétation sont mis en place, le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 4.1.7. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation, 
transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de 

capotage et d'aspiration permettant de réduire les envois de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont 
raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 4.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent 
chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut 
y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits où prises d'air avoisinant. La forme des conduits, 
notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum 

l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les 
règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours 
des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 
continue et lente. 

Les poussières, gaz poliuants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à ia source et canalisés, sans préjudice des 
règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, 
doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite 
pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. 
En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspection des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents 
et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

ARTICLE 4.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 
  

  

  

    

N° de conduit installations raccordées Combustible Rejets 
i Cheminée du moteur co-génération Biogaz CO. CO, NOx. SO: 

2 Torchère Biogaz NO, SCz, CO, CH, H:S         
La torchère est installée sur le site pour brûler le biogaz excédentaire et éviter le rejet de biogaz directement dans l'atmosphère. 
Son utilisation doit être limitée aux pics de production et aux périodes de panne ou de maintenance du moteur. 

ARTICLE 4.2.3. CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET 
  

  

  

Hauteur Diamètre Vitesse mini d'éjection 
are 3 mètres au dessus du faîtage du local 

Conduit N° 1 technique 160 mm 5m/s 

# Ne 3 mètres au-dessus de la dalle béton du 
Conduit N°2 digesteur 100 mm 5 m/s           
  

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et 
de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs).



p 13/29 

ARTICLE 4.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHÉRIQUES 
Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz étant rapportés 

à des conditions normalisées de température 
vapeur d'eau (gaz secs) ; 
à une teneur en O: ou CO- précisée dans le tableau ci-dessous. 

{273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la 

  

  

  

  

  

  

MONS en Conduit n°1 (moteur co-génération) Conduit n°2 (torchère) 

pe ONE 02: 3% - CO2 : 96% 02 : 3% - CO : 96% 
SO: 8 mg/m° 8 mg/m NO en équivalent NO: 50 mg/m 50 mg/m* CO 100 mg/m' 100 mg/m* H:S Sans objet 10 mg/m         
  

TITRE 5 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 5.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 
ARTICLE 5.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 
Les prélèvements d'eau qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont autorisés dans jes conditions suivantes : 

  

Prélèvement maximal Nom de la commune du réseau 
annuel 

Origine de la ressource 

  
Réseau public SAINTE VERTU 100 m°         
  Un compteur indiquant la consommation d'eau dédiée à l'unité de méthanisation est implantée sur le site. L'exploitant procède au relevé annuel de cette consommation. 

ARTICLE 5.1.2. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRÉLÈVEMENT D'EAUX 
Le prélèvement d'eau dans le milieu naturel est interdit. 

ARTICLE 5.1.3. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE 
Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d'adduction d'eau publique. 

Les besoins en eau pour a conduite de l'unité de méthanisation est limitée aux opérations suivantes : 
* _ hettoyage des hublots installés sur les trappes de visite, 

remplissage des bois pour le bon fonctionnement des soupapes de sécurité, 
“nettoyage de l'aire de déchargement des boues et graisses de STEP, 
+ entretien général du site. 

CHAPITRE 5.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 
ARTICLE 5.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents agueux sont canalisés, Tout rejet d'effluent liquide non prévu au présent arrêté ou non conforme à ses dispositions est interdit. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes où des installations serait compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 5.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours.
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Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

+ l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

« les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 

dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ….) 

+ les secteurs collectés et les réseaux associés 

« les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

+ les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au 

milieu). 

ARTICLE 5.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 

aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. L'exploitant s'assure par des contrôles 

appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. Les différentes canalisations accessibles sont repérées 

conformément aux règles en vigueur. 

ARTICLE 5.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouis ou de dégager des 

produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs 

sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de 

commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 5.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 5.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 
- les eaux de process issues de l'unité de méthanisation (digestat) 
+ les eaux pluviales susceptibles d'être polluées par les effluents d'élevage, co-produits de collectivité territoriales, jus de 

silos etc. (aire de réception, plateforme stockage) 
«le eaux pluviales non susceptibles d'être polluées par les effluents d'élevage, co-produits de collectivité territoriales, jus 

de silos etc. (eaux de toiture et voirie} 

les eaux d'extinction d'incendie 

ARTICLE 5.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de naïure à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 

fixées par le présent arrété. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 

autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne 

marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans les nappes d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par le 

présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 5.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement des effluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites 

imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les 

durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition.) 

y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si ure indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement 

des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 

en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

ARTICLE 5,3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d’une formation initiale et continue. Le séparateur 

d'hydrocarbures est régulièrement entretenu. L'exploitant conserve une trace écrite des opérations d'entretien de ce dispositif, 

ARTICLE 5.3,5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au point de rejet qui présente les caractéristiques 

suivantes :
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Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté Ri 
Eaux pluviales non susceptibles d'être polluées par les effluents 

Nature des effluents d'élevage, co-produits de collectivité territoriales, jus de silos etc, 

Exutoire du rejet interne au site Bassin de confinement de 60 m* 

Traitement avant rejet déshuileur 

Milieu naturel récepteur Le Serein 
  

  

Point de rejet interne à l'établissement 
  

Eaux pluviales susceptibles d'être poliuées par les effluents 

      Nature des effluents d'élevage, co-produits de collectivité territoriales, jus de silos etc. (aire 
réception, plateforme stockage) 

Collecteur Fosse à graisse 
Exutoire du rejet interne au site Réinjection dans jes cuves de méthanisation 
  

ARTICLE 5.3.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation apportée 
au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci. 

lis doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat compétent. 

À chaque point de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure (débit, 
température, concentration en polluant, ...). Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre 

des interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions 
d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de 
prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, 
régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas 
sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'efflient soit suffisamment homogène. 

ARTICLE 5.3.7. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempits : 
de matières flottantes, 

de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans ie milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou 
vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 
précipitabies qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
Température : < 30°C 

PH : compris entre 5,5 et 8,5 
Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 
inférieure à 100 mg Pt/ 

ARTICLE 5.3.8. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré (rejet R1), les 
valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies : 

  

  

  

  

Paramètre D. Concentrations maximale (mg/l) 

DCO 50 

MES 35 

Hydrocarbures 5   

TITRE 6 - DÉCHETS 

ARTICLE 6.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 

pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production.
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ARTICLE 6.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux où non) de façon à faciliter leur 

traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. Les déchets dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de 

l'environnement. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-185 ei R. 543-40 du code de 

l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 

28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant 

notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. Les huiles usagées 

doivent être remises à des opérateurs agréés {ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R. 543-131 du code de 

l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R. 543-137 à R 543-151 du code de 
Penvironnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux 

professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R. 548-196 à 
R 543-201 du code de l'environnement. 

ARTICLE 6.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES DES 
DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans 

des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une poliution 
des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

En patticulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

ARTICLE 6.1.4. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l’article 
L.511-1 du code de l'environnement. Il s'assure que les installations utilisées pour cetie élimination sont régulièrement 
autorisées à cet effet. 

Les huiles de vidanges du moteur de co-génération sont reprises par un collecteur agréé. Les filtres du moteur sont envoyés en 
déchetterie. 

ARTICLE 6.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement 

(incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite. 

ARTICLE 6.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de 
l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'articie R. 5841-45 du code 
de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R. 541-560 à R. 541-64 et R. 541-78 du 
code de l'environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des 
transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation où l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application du 
règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

ARTICLE 6.1.7. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les matières entrantes étant livrées en vrac, l'activité ne génère pas de déchets d'emballages. Les déchets générés par 
l'activité du site sont limités aux huiles de vidange du moteur de co-génération ainsi que ses filtres. 

i Production Mode de collecte 

annuelle élimination 
‘Type de déchet ‘Code déchet Nature des déchets 

1 

| . 
Épandage dans les 

19 06 06 Digestat provenant du process de méthanisation 1 420 m* conditions visées dans le 
! présent arrêté 

Déchets non dangereux 

Compostage sur un autre i . 
19 06 06 Digestat provenant du process de méthanisation 1! 2500 m site 
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| : A : : ! Production Mode de collecte - 

Type de déchet Code déchet Nature des déchets annuelle élimination 

: : a nu [ Collecteur agréé puis 
13 02 Huiles de ‘idange moteur Co-génération I <5m recyclage 

Déchets dangereux 16 01 07 Filtres moteurs | RE Déchetterie 

; peer D à Collecteur agréé puis 
a = 

Ï 13 05 02 Boues issues du déshuieur Î <5m incinération 

TITRE 7 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 7.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
ARTICLE 7.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations relevant du livre V — titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à [a circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par tes installations classées sont applicables. L'échappement des gaz de combustion depuis le local technique est équipé d'un silencieux. Ce local technique est insonorisé de manière à jimiter les nuisances sonores dues au fonctionnement du co-générateur et tes entrées et extractions d'air sont équipées de pièges à sons. 

ARTICLE 7.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l'environnement. 

Toute réception de matières fermentescibles et circulation d'engins de manutention sur le site est interdite entre 19h et 7h. 

ARTICLE 7.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 
L'usage de tout appareil de communication par Voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs .…) gênant pour le Voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves où d'accidents. 

CHAPITRE 7.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 
ARTICLE 7.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

  
Niveau de bruit ambiant existant dans 

les zones à émergence réglementée {incluant le 
bruit de l'établissement) 

Émergence admissible pour la période allan| 
de 7h à 22h, sauf dimanches et jours fériés! 

Emergence admissible pour la période 
allant de 22h à 7h. ainsi que les dimanches 

et jours fériés 
  

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 
égal à 45 dB{A) 6 dB(A) 4 dB(A) 
    Supérieur à 45 dB(A)   5 dB(A)   
ARTICLE 7.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent 
différentes périodes de la journée : 

3 dB(A) 

pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les 

  PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 

  

PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, {sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) Point A 
49 dB(A) 42 dB(A) Point B 
48 dB(A) 42 dB(A} Point C 
51 dB(A) 44 dBiA) Point D 
46 dB(A) 40 dB(A)      
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Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 

admissibles fixées dans le tableau figurant à l'article 7.2.1 dans les zones à émergence réglementée. 

L'emplacement des points de mesure est défini sur le plan en annexe. 

CHAPITRE 7.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 

personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis 

seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 

relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

  

TITRE 8 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 8.1 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 8.1.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES DANS 
L'ÉTABLISSEMENT 

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d'être présentes dans 
l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la 
réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de 

Secours. 

ARTICLE 8.1.2. ZONAGE INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l’origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion 
de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles 
pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin 
rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

CHAPITRE 8.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 8.2.1. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées 
à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 
objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours 
puissent évoluer sans difficulté. Le site comprend plusieurs accès aux installations de méthanisation. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit 
avoir libre accès aux installations. L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la 
connaissance permanente des personnes présentes dans l'établissement. 

ARTICLE 8.2.2. BÂTIMENTS ET LOCAUX — INSTALLATIONS DE MÉTHANISATION 

Le local technique abritant le moteur de co-génération présente les caractéristiques de réaction et de résistance au feu 
suivantes : les parois, couverture et plancher haut sont coupe-feu de degré 2 heures ; les portes intérieures sont coupe-feu de 
degré 4/2h et munie d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique. La porte donnant vers l'extérieur 
est coupe-feu de degré 1/2h. Ce local est équipé en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et des gaz 
de combustion dégagés en cas d'incendie. 

Le local technique est dimensionné et ventilé pour abriter le moteur de co-génération, son armoire de commande et l'armoire de 
contrôle des automates installés sur l'unité de méthanisation. Les ouvertures de ventilation offrent une surface utile de 2675 cm? 
au minimum. L'arrivée d'air s'effectue au niveau du sol et l'évacuation d'air est impiantée dans le mur opposé en hauteur. 

Le local abritant le sac à gaz est construit avec trois murs et un plancher haut en béton et une façade bardée de manière à 
jimiter les effets d'une explosion depuis ce local.
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Les cuves (digesteur et post-digesteur) sont étanches au biogaz, à l'air et au digestat. Les fosses de stockage et de réception des matières premières sont couvertes. Les couvertures béton des ouvrages de process sont équipées de trappes de visite et de capotis de protection des agitateurs. Le transfert de matière entre le digesteur et le post-digesteur est réalisé par une surverse. 

ARTICLE 8.2.3. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE — RISQUES D'EXPLOSION 
Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur. Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. Ils sont en toutes circonstances élcignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement, Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations électriques. 

ARTICLE 8.2.4. CANALISATIONS 

Les différentes canalisations sont repérées par des couleurs normalisées (norme NF X 08 15) ou par des pictogrammes en fonction du fluide qu'elles transportent. Elles sont reportées sur le plan des installations du site. Les canalisations en contact avec le biogaz sont constituées de matériaux insensibles à la corrosion par les produits soufrés ou protégés contre cette corrosion. Les canalisations de biogaz sont en acier inox si elles sont aériennes. Un contrôle d'étanchéité de ces ouvrages est réalisé avant la mise en service de l'unité puis de manière régulière. 

Les dispositifs d'ancrage des équipements de stockage du biogaz, en particulier ceux utilisant des matériaux souples, sont conçus pour maintenir l'intégrité des équipements même en cas de défaillance de l'un de ces dispositifs. 
Les raccords des tuyauteries de biogaz sont soudés lorsqu'ils sont positionnés dans ou à proximité immédiate d'un |ocal accueillant des personnes, autre que le local de combustion, d'épuration ou de compression. S'ils ne sont pas soudés, une détection de gaz est mise en place dans le local. 

ARTICLE 8.2.5. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

ARTICLE 8.2.6. AUTRES RISQUES NATURELS 

Les fosses de stockage sont impiantées à l'écart des cours d'eau et des zones inondables définies par le Ministère en charge de l'environnement. 

CHAPITRE 8,3 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
POUVANT PRÉSENTER DES DANGERS 

ARTICLE 8.3.1, CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 
Ces consignes doivent notamment indiquer : 

l'interdiction de fumer ; 
l'interdiction de tout brûlage à l'air libre : 
l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt : 

- l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » : 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts notamment) : les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie : 

la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 8,3.2. INTERDICTION DE FEUX 

l'est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique.



p 20/29 

ARTICLE 8.3.3. FORMATION DU PERSONNEL 

Avant le premier démarrage des installations, l'exploitant et son personnel, y compris le personnel intérimaire, sont formés à la 

prévention des nuisances et des risques générés par le fonctionnement et la maintenance de l'installation, à la conduite à tenir 

en cas d'incident ou d'accident et à la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Les formations appropriées pour satisfaire ces dispositions sont dispensées par des organismes où des personnels compétents 

sélectionnés par l'exploitant. Le contenu des formations est décrit et leur adéquation aux besoins justifiée. La formation initiale 

mentionnée à l'alinéa précédent est délivrée à ioute personne nouvellement embauchée. Elle est renouvelée selon une 

périodicité spécifiée par l'exploitant et validée par les organismes ou personnels compétents ayant effectué la formation initiale, 

Le contenu de cette formation peut être adapté pour prendre en compte notamment le retour d'expérience de l'exploitation des 

installations et ses éventuelles modifications. 

A l'issue de chaque formation, les organismes où personnels compétents établissent une attestation de formation précisant les 

coordonnées du formateur, la date de réalisation de la formation, le thème et le contenu de la formation. Cette attestation est 

délivrée à chaque personne ayant suivi les formations. 

Avant toute intervention, les prestataires extérieurs sont sensibilisés aux risques générés par leur intervention. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les documents attestant du respect des dispositions 

du présent article. 

ARTICLE 8.3.4, TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, 

explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, 

les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de 

surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne 

peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en 

respectant une consigne particulière. 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés par 

l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, 

le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant 

et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant ou 

son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 

CHAPITRE 8.4 MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

ARTICLE 8.4.1. PRÉVENTION CONTRE LES RISQUES D'EXPLOSION 

Les trappes de visite ei capots de protection des agitateurs des ouvrages de process (digesteur et post-digesteur) sont 

dimensionnés pour avoir également la fonction d'évent en cas de surpression dans ces ouvrages. 

Le local moteur et la gaine technique sont équipés d'une centrale de détection des fuites de biogaz avec deux seuils d'alerte : 

° le 1er seuil à 20% de la LIE de CH4 avec asservissement pour le déclenchement d'une alarme déportée 

« le 2ème seuil à 40% de la LIE de CH, avec asservissement pour la coupure de l'alimentation en biogaz et arrêt 

automatique du groupe de co-génération et des installations électriques. 

Les détecteurs sont positionnés à proximité des équipements présentant les plus fortes probabilités de fuite. 

Une ventilation dynamique par renouvellement de l'air est mise en place dans la gaine technique et le local moteur pour éviter 

l'accumulation d'hydrogène sulfuré dans ces espaces confinés. 

Le digesteur, le post-digesteur et le séparateur à condensats du local technique sont équipés d'une soupape de sécurité en 

inox préréglée à une pression/dépression de 3 mbar. Ces soupapes sont protégées contre les effets du gel et sont installées 

sur une réhausse de 3 mètres pour éviter la formation d'ATEX sur des lieux ou espaces fréquentés par le personnel. 

La régulation de la production de biogaz est gérée par la présence d'un sac à gaz (pression constante, volume variable). En cas 

d'arrêt prolongé du moteur, l'élimination du biogaz se fait préférentielement par la torchère qui se déclenche à une pression de 

2,8 mbar. 

Le local abritant les instailations de combustion est équipé d'un dispositif « arrêt coup de point » et d'une vanne manuelle, tous 

deux situés à l'extérieur du local permettant d'arrêter l'alimentation en biogaz. 

ARTICLE 8.4.2. PRÉVENTION CONTRE LES RISQUES D'INCENDIE 

Les abords du site sont régulièrement entretenus pour éviter la propagation d'un incendie extérieur par les broussailles. 

Des détecteurs de fumée sont mis en place dans le local technique et le local moteur avec report d'alarme approprié pour 

prévenir l'exploitant.
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CHAPITRE 8.5 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 8.5.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 

dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent 

que le justifieront les conditions d'exploitation. 

ARTICLE 8.5.2. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 | 
portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symboie de danger défini dans la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

ARTICLE 8.5.3. RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux où des sois est associé à une 

capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

+ 50% de la capacité des réservoirs assaciés. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 
peut être contrôlée à tout moment. |! en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 
permanence. 

L'ouvrage de stockage du digestat est dimensionné et exploité de manière à éviter tout déversement dans le milieu naturel. Sa 
capacité doit être suffisante pour permettre le stockage de l'ensemble du digestat produit pendant une période correspondant à 
la ptus longue période pendant laquelle son évacuation ou son traitement n'est pas possible. 

Un réseau de drainage est mis en place sous le radier de chaque ouvrage de process. Ce réseau est constitué d'un drain tous 
les 3 mètres sur le pourtour de chaque ouvrage. Un regard de drainage est installé en périphérie pour détecter toute fuite sur 
l'ouvrage. La coilecte des fuites se fait par pompe de relevage. Ce dispositif de rétention fait l'objet d'un contrôle quotidien dont 
l'exploitant conserve une trace écrite de sa bonne exécution. 

ARTICLE 8.5.4. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, l'évacuation des 
eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 8.5.5. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées 
selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de 
matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter tout 
renversement accidentel. Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) 
sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur 
débordement en cours de remplissage. Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

Chaque digesteur dispose de deux vannes de vidange dont l'une est verrouiliable manuellement. 

ARTICLE 8.5.6. ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit pricritairement la filière déchets ja 
plus appropriée. 

CHAPITRE 8.6 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 

ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 8.6.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers. 

ARTICLE 8.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. L'exploitant doit fixer les conditions de 
maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. Les dates, les modalités de ces contrôles et les 

observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie 
et de secours et de l'inspection des installations classées.
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ARTICLE 8.6.3. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'exploitant dispose a minima de : 
une réserve d'eau de capacité minimale de 120 m° disponible en toute circonstance, 

des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans l'établissement 
et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de déchargement des 
produits et déchets. 

ARTICLE 8.6.4. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 
intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et 

affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, 
la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 
les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient où une canalisation contenant des substances dangereuses et 

notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, 

les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 
d'incendie et de secours, 

la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution 

vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 8.6.5. PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

Les ouvrages de process sont couverts et parfaitement étanches. 

L'aire de livraison est une dalle bétonnée et l'aire de réception est équipée d'un jet d'arrosage pour le nettoyage de la surface. 
Elle est délimitée par un rebord en béton et dispose d'un caniveau qui permet l'écoulement du produit dans les pré-fosse lors du 
lavage. 

Pour éviter tout risque de débordement, les cuves de méthanisation ainsi que les fosses de réception sont équipées de sondes 
de niveau relié à la centrale d'appel téléphonique en cas d'alerte de niveau haut. 

Les eaux pluviales de toiture sont collectées dans un bassin étanche d'une capacité de 60 m° doté d'un décanteur avant rejet 
au milieu naturel. 

  

TITRE 9 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 9.1 GESTION DU PROCÉDÉ DE MÉTHANISATION 

ARTICLE 9.1.1. DÉMARRAGE 

Avant le premier démarrage de l'installation, l'exploitant informe le préfet de l'achèvement des installations par un dossier 
technique établissant leur conformité aux conditions fixées par le présent arrêté et par l'arrêté ministériel du 10 novembre 2009 
fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les installations de méthanisation soumises à autorisation. 

Lors du démarrage où du redémarrage ainsi que lors de l'arrêt ou de la vidange de tout où partie de l'installation, l'exploitant 
prend les dispositions nécessaires pour limiter les risques de formation d'atmosphères explosives. Il établit une consigne 
spécifique pour ces phases d'exploitation, Cette consigne spécifie notamment les moyens de prévention additionnels, du point 

de vue du risque d'explosion, que l'exploitant met en œuvre pendant ces phases transitoires d'exploitation. 

L'agitation a l'intérieur du digesteur ne doit démarrer que lorsque l'agitateur est totalement immergé. 

Pendant ces phases, toute opération ou intervention de nature à accentuer le risque d'explosion est interdite. 

ARTICLE 9.1.2. SURVEILLANCE DU PROCÉDÉ 

Chacune des lignes de méthanisation est équipée des moyens de mesure nécessaires à la surveillance du processus de 
méthanisation. Elles sont notamment équipées de dispositifs de mesure en continu de la température des matières en
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fermentation et de contrôle en continu de la pression du biogaz. L'exploitant spécifie le domaine de fonctionnement des installations pour chaque paramètre surveillé, en définit la fréquence de surveillance et spécifie le cas échéant les seuils d'alarme associés. 

ARTICLE 9.1.3. INDISPONIBILITÉS 

En cas d'indisponibilité prolongée des installations, l'exploitant évacue à ses frais les matières en attente de méthanisation susceptibles de provoquer des nuisances au cours de leur entreposage vers des installations de traitement dûment autorisées. 
Les dispositions de l'alinéa précédent sont mises en œuvre au delà d'un délai d'indisponibilité des installations de plus de 7 jours. 

CHAPITRE 9,2 ÉPANDAGE 

ARTICLE 9.2.1. ÉPANDAGES AUTORISÉS 
Les épandages non décrits dans le présent chapitre sont interdits. 

minimum de 100 mètres. 

L'épandage du digestat respecte les prescriptions du présent chapitre. 

ARTICLE 9.2.2. RÈGLES GÉNÉRALES 

L’épandage de digestat sur où dans les sols agricoles doit respecter les règles définies par les articles 36 à 42 de l'arrêté ministériel du O2 février 1998, l'arrêté ministériel du 08 janvier 1998 et par l'arrêté relatif au 4ème Programme d'action de la directive nitrates à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d'origine agricole. 

En particulier, l'épandage ne peut être réalisé que si des contrats ont été établis entre le producteur du digestat et l'agriculteur exploitant les terrains lorsque celui-ci n'est pas le titulaire de la présente autorisation. Ces contrats définissent jes engagements de chacun, ainsi que leur durée. 

ARTICLE 9.2.3. DIGESTAT À ÉPANDRE 

Les effluents à épandre sont constitués exclusivement de digestat issu de l'activité de méthanisation objet de la présente autorisation. La quantité de digestat à épandre est limitée à 1420 m° par an à 12% de matière sèche. 
Aucun autre déchet ne pourra être incorporé à ceux-ci en vue d'être épandu. Seuls le digestat ayant un intérêt pour les sols ou pour la nutrition des cultures peut être épandu. 

ARTICLE 9.2.4. CARACTÉRISTIQUES DE L'ÉPANDAGE 

Le digestat à épandre présentera les caractéristiques suivantes 

* pH compris entre 6,5 et 8,5 

“matières fertilisantes : azote 

Lo L Teneurs limites en éléments-traces métalliques dans le digestat avant épandage 
Éléments-traces métalliques Valeur limite dans le digestat ‘Flux cumulé maximum apporté par le digestat 

(mg/kg MS) H _ en 10 ans (g/m2) 
:Cadmiurn 10 D 0018 
Chrome 1000 | 1,5 
Cuivre 000 ‘ 1,5 
Mercure 10 0,015 
Nickel | 200 03 
Plomb 800 1,5 
Zinc 3 000 _- 45 
Chrome+Cuivre+Nickel+Zinc 4 000 7 6
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Teneurs iimites en COMPOSATSCE organiques dans le digestat avant épandage 

    
h | / 2 Valeur Limite ou effluents “dans le Flux cumulé maximum apporté par le digestat 

à Composés-traces : digestat {mg/kg ME ï en 10 ans (mg/m? } 

L organiques lee 

  

| Cas général Épandage s sur  péturage | Cas général Épandage sur pâturage 

   
Total des 7 principaux PCB (*) 0,8 1,2 1,2 

Fluoranthène l 5 7,5 j 6 

‘Benzo(b}fluoranthène ' 2,5 4 4 

iBenzo(e)pyrène 2 3 2    
ARTICLE 9.2.5. QUANTITÉ MAXIMALE ANNUELLE À ÉPANDRE À L'HECTARE 

Quels que soient les apports de fertilisants azotés, compatibles avec le respect de léquilibre de la fertilisation, la quantité 

maximale d'azote d'origine organique contenue dans les produits épandus sur l'ensemble du plan d'épandage de 

l'établissement ne doit pas dépasser 170 kg/ha/an. 

Les doses d'apport sont déterminées en fonction : 
-__ dutype de culture et de l'objectif réaliste de rendement, 

des besoins des cultures en éléments fertilisants disponibles majeurs, secondaires et oligo-éléments, tous apports 

confondus, 
des teneurs en éléments fertilisants dans le soi, les effluents et tous les autres apports, 
des teneurs en éléments ou substances indésirables des effluents à épandre, 

de l'état hydrique du sot, 
de la fréquence des apports sur une même année ou à l'échelle d'une succession de cultures sur plusieurs années. 

du contexte agronomique et réglementaire local (programme d'action) 

Les parcelles autorisées à recevoir le digestat de l'exploitant ne pourront recevoir aucun effluent en provenance d'un autre 

producteur. Le contrat entre le producteur et l'agriculteur stipulera explicitement cette exigence. 

ARTICLE 9.2.6. DISPOSITIFS D'ENTREPOSAGE 

Les dispositifs permanents d'entreposage de digestat sont dimensionnés pour faire face aux périodes où l'épandage est soit 

impossible, soit interdit par l'étude préalable. 

L'exploitant dispose sur son site de méthanisation d'une capacité d'entreposage du digestat suffisamment dimensionnée pour 

assurer le stockage de 8 mois de production soit 2090 m°. 

ARTICLE 9.2.7. PÉRIODES D'ÉPANDAGE 

Les périodes d'épandage et les quantités épandues sont adaptées de manière : 

“ à assurer l'apport des éléments utiles aux sols ou aux cultures sans excéder les besoins, compte tenu des apports de 

toute nature, y compris les engrais, les amendements et les supports de culture ; 
“à empêcher la stagnation prolongée sur les sols, le ruissellement en dehors des parcelles d'épandage, une percolation 

rapide ; 
“ à empécher l'accumulation dans le sol de substances susceptibles à long terme de dégrader sa structure ou de 

présenter un risque écotoxicologique ; 

“ à empécher le colmatage du sol, notamment par les graisses. 

L'épandage est interdit : 
+ pendant les périodes où le sol est pris en masse par le gel ou abondamment enneigé ; 

pendant les périodes de forte pluviosité et pendant les périodes où il existe un risque d'inondation ; 
en dehors des terres régulièrement travaillées et des prairies ou des forêts exploitées ; 

sur les terrains à forte pente, dans des conditions qui entraîneraient leur ruissellement hors du champ d'épandage ; 

* à l'aide de dispositifs d'aéro-aspersion qui produisent des brouillards fins lorsque les effluents sont susceptibles de 

contenir des micro-organismes pathogènes. 

Les opérations d'épandage sont conduites afin de valoriser au mieux les éléments fertilisants contenus dans le digestat et 

d'éviter toute pollution des eaux. 

Sous réserve des prescriptions fixées en application de l'article L. 1321-2 du Code de la Santé Publique, l'épandage de digestat 

respecte les distances et délais minima prévus au tableau de l'annexe VII-b de l'arrêté ministériel du 2 février 1998. 

ARTICLE 9.2.8. PROGRAMME PRÉVISIONNEL D'ÉPANDAGE 

L'exploitant établit un programme prévisionnel annuel d'épandage, en accord avec les exploitants agricoles, au plus tard un 

mois avant le début des opérations concernées. I comprend : 

«la liste des parcelles ou groupes de parcelles concernées par la campagne, ainsi que la caractérisation des systèmes 

de culture (cultures implantées avant et après l'épandage) sur ces parcelles, 

+ une analyse des sols portant sur les paramètres mentionnés à l'article 10.2.4.3 du présent arrêté,
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“ une caractérisation des boues à épandre (quantités prévisionnelles, rythme de production, valeur agronomique, etc.) 
* les préconisations spécifiques d'utilisation des boues (calendrier et doses d'épandage par unité culturale) 
+ l'identification des personnes morales ou physiques intervenant dans la réalisation de l'épandage. 

Ce programme prévisionnel est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et transmis au préfet. 

TITRE 10 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 10.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 10.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant définit et met en 
œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto 
surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de 
ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement 
L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et 
de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations 
classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de 
fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de 
transmission des données d'auto surveillance. 

CHAPITRE 10.2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 10.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

Les mesures portent sur les rejets n°1 et n°2 définis par le présent arrêté et sur les paramètres et la périodicité décrits ci-après : 
  

  

  

  

  

  

  

D RS en en co- Conduit n°2 (torchère) Fréquence 

Vitesse minimale d'éjection 5 m/s 5 m/s 

Concentration en Où ou GO: de 02 : 3% - CO? : 96% 02 : 3% - CO2 : 96% référence 
SC 8 mg/m° 8 mg/m° Annuelie 
NO. en équivalent NO: 50 mg/m 50 mg/m 
CO 100 mg/m* 100 mg/m° 
H:S Sans objet 10 mg/m°             

ARTICLE 10.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX REJETÉES DANS LE MILIEU NATUREL 

Les mesures portent sur le rejet R1 codifié par le présent arrêté et sur les paramètres et la périodicité décrits ci-après 
  

  

  

  

Paramètre M maximale l Fréquence 

LL DCO 50 

MES 35 Annuelle 

Hydrocarbures 5     
  

ARTICLE 10.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Les résultats de surveillance sont consignés dans un registre qui comporte les informations suivantes : types de déchets 
produits, quantités et filières d'élimination retenues. 

L'exploitant utilisera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

ARTICLE 10.24. AUTO SURVEILLANCE DE L'ÉPANDAGE 

Article 10.2.4.1. Cahier d'épandage 

L'exploitant tient à jour un cahier d'épandage, qui sera conservé pendant une durée de dix ans. 

Ce cahier comporte les informations suivantes : 

+ les quantités de digestat épandu par unité culturale 

+ les dates d'épandage : 

+ les parcelles réceptrices et leur surface :
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» les cultures pratiquées : 

+ le contexte météorologique lors de chaque épandage ; 

+ l'ensemble des résultats d'analyses pratiquées sur les sols et sur le digestat, avec les dates de prélèvements 

et de mesure, ainsi que leur localisation ; 

«l'identification des personnes physiques ou morales chargées des opérations d'épandage et des analyses. 

Ce cahier d'épandage est renseigné de manière inaltérable à la fin de chacune des journées au cours desquelles des 
épandages ont été effectués. À tout moment, l'exploitant peut justifier de la localisation du digestat produit (entreposage, 
transport, épandage) en référence à sa période de production et aux analyses réalisées. 

Article 10.2.4.2. Auto surveillance du digestat 

Le volume des effluents épandus est mesuré soit par des compteurs horaires totalisateurs dont sont munies les pompes de 

refouiement, soit par mesure directe, soit par tout autre procédé équivalent. L'exploitant effectue des analyses des effluents lors 
de la première année d'épandage ou lorsque des changements dans les procédés ou les traitements sont susceptibles de 
modifier leur qualité. 

Ces analyses sont renouvelées périodiquement et FOEn Leu sur les selon le tæbleau ci-dessous : 

    

  

      
  

       

| 1ère année de su ee | _ Année de routine 
Tonnes de matières sèches É | Entre 32 et 160 _ ‘Entre ntre 161 et.480 [7 Entre Entre 3 32 et 160 i Entre 161 et 480 

Valeur agronomique des : 8 | 12 D 2 ; 6 
‘boues (PH, taux de matière | | ï 
sèche, matière organique, azote : 

Kjeidhal, phosphore, calcium, 
|magnésium, ne _ a : ! 

4 8 | UT 2 4 

‘Composés-traces organiques : / 2 a 4 2 | 2 

:(HPA, PCB 28, 52, 101, 118, 1! 
138, 1 153, 180) | 
      

En cas de modification de la capacité de production annuelle nominale de digestat, la fréquence d'analyse pourra évoluer, Dans 
tous les cas, elle devra respecter les valeurs définies par l'annexe IV de l'arrêté du 08 janvier 1998 fixant les prescriptions 
techniques applicables aux épandages de boues sur les sols agricotes. 

Article 10.2.4.3. Surveillance des sols 

Les sols sont analysés en des points représentatifs des parcelles ou zones homogènes pour suivre les teneurs en éléments- 
traces métalliques dans les sols. L'exploitant définit à ce titre un réseau de parcelles de référence. 

Sur chaque point de référence, représentatif d'une zone homogène du point de vue cultural et pédologique et repéré par ses 
coordonnées Lambert, les sols doivent être analysés : 

+ avant le premier épandage 
* après l'ultime épandage (en cas d'exclusion du périmètre d'épandage de la où des parcelles sur lesquelles ils se 

situent, 
“au minimum tous les dix ans. 

Ces analyses portent sur le pH et sur les éléments et substances figurant aux tableaux de l'articie 9.2.4. Les résultats 
respectent les valeurs ci-dessous et sont commentés par l'exploitant. 

j _ Ééments-traces dans les sol 

Cadmium 
Chrome 

‘Cuivre 
Mercure 

Nickel 

Plomb 

‘Zinc 

  

ARTICLE 10.2.5. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de mise en service des 
installations puis tous les 5 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à 
l'inspection des installations classées. Ce contrôle sera effectué par référence au plan annexé au présent arrêté, 
indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspection des installations classées pourra demander.



p27129 

CHAPITRE 10.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 10.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise, notamment celles de son programme d'auto surveillance, les anaiyse et 
les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou 
inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses 
installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

ARTICLE 10.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 

L'exploitant conserve pendant 10 ans les résultats de l'auto surveillance et tient ces documents à la disposition de l'inspection 
des installations classées. 

ARTICLE 10.3.3. BILAN ANNUEL DES ÉPANDAGES 

L'exploitant réalisera annuellement un bilan des opérations d'épandage : ce bilan sera adressé au préfet et aux agriculteurs 
concemés. 

Il comprend : 

« les parcelles réceptrices ; 

* un bilan qualitatif et quantitatif des effluents ou déchets épandus ; 
“ l'exploitation du cahier d'épandage indiquant les quantités d'éléments fertilisants et d'éléments où substances 

indésirables apportées sur chaque unité culturale, et les résultats des analyses de sol ; 
les bilans de fumure réalisés sur des parcelles de référence représentatives de chaque type de sols et de systèmes de 
culture, ainsi que les conseils de fertilisation complémentaire qui en découlent ; 

“ la remise à jour éventuelle des données réunies lors de l'étude initiale. 

  

TITRE 11 - MESURES EXÉCUTOIRES 
  

CHAPITRE 1.1 NOTIFICATION ET PUBLICITÉ 

ARTICLE 11.1.1: Le présent arrêté sera notifié à l'EARL Les Fermes. 

Un extrait de cet arrêté, comportant notamment toutes les prescriptions auxquelles est soumise l'exploitation de l'établissement, 
sera affiché de façon visible en permanence dans l'établissement par les soins de l'expioitant. 

Une copie du présent arrêté sera déposée en mairie de la commune sur le territoire de laquelle est instalié l'établissement, et 
tenue à disposition du public. Un extrait de cet arrêté, comportant notamment toutes les prescriptions auxquelles est soumise 
l'exploitation de l'établissement sera affiché pendant un mois à la porte de la mairie par les soins du maire. 

Un avis rappelant là délivrance de la présente autorisation et indiquant où les prescriptions imposées à l'exploitant de 
l'établissement peuvent être consultées sera publié par les soins des services de la préfecture, aux frais du pétitionnaire, dans 
deux journaux locaux diffusés dans tout le département. 

CHAPITRE 11.2 EXÉCUTION ET COPIES 

ARTICLE 11.12 

M. le Secrétaire général de la Préfecture, M. le Maire de SAINTE-VERTU, Mme la Directrice Régionale de l'Environnement, de 
l'Aménagement et du Logement de Bourgogne, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
dont copie sera adressée aux : 

- _ Sous-Préfet de l'arrondissement d'Avallon, 
Président du conseil général, 

Maires de Aigremont, Molay, Poilly-sur-serein, Yrouerre et Noyers-sur-Serein, 
Responsable de l'Unité Territoriale Nièvre/Yonne de la DREAL BOURGOGNE, 
Délégué territorial de l'Agence Régionale de Santé (ARS), 

Directeur Départemental des Territoires, 

Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours de l'Yonne, 
Chef du service de sécurité intérieure de l'Yonne,
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Commissaire Enquêteur, 

Président du tribunal administratif de Dijon, 

Colonel commandant le groupement de Gendarmerie de l'Yonne, 

Président de la Mission de Coordination des Epandages en Agriculture 

Fait à Auxerre, le 3 OCT, 2011 

Pour le Préfet, 
Le Sous-Préfet, 
Le Secrétaire général, 

Pa 
Patrick BOUCHARDON
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ANNEXES 

    

Localisation des parcelles destinées à l'épandage ! 

  

} 

LL.




